PROPOSITIONS

Déposées à Madame la ministre Michèle Courchesne

Le 6 juin 2007

Madame la ministre, nous croyons fermement que le temps est venu pour votre gouvernement de s’engager à la reconnaissance professionnelle des éducatrices en milieu familial. La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance a été un excellent début, mais ne doit pas être considérée comme une finalité. Cette loi était devenue essentielle pour une meilleure répartition des ressources afin que tous les enfants du Québec reçoivent un service éducatif de qualité. Mais cette loi était devenue aussi nécessaire pour préserver un réseau cher aux québécois. La contribution des éducatrices en milieu familial est essentielle, tant au niveau des qualités de cœur, de leur volonté de contribuer au développement des tout-petits qu’en ce qui concerne leurs propres investissements financiers à titre de travailleurs autonomes. Les éducatrices en milieu familial sont des partenaires qui forment un PPP et qui doivent être respectées pour ce geste quelques fois plus contraint que volontaire.


Sous prétexte que des femmes de qualité, reflet de la société, souhaitent s’investir professionnellement dans l’éducation de leurs propres enfants et de ceux des autres familles, nous ne pouvons permettre qu’un système leur soit éternellement défavorable.


C’est pourquoi nous vous proposons que l’an 2007 s’inscrive sous le thème de la « reconnaissance professionnelle » :

Par une tarification unique :


Depuis 1999, une entente de redressement du taux de la rétribution de l’éducatrice en milieu familial est signée par l’ensemble des partenaires du réseau. Depuis 1999, les gouvernements successifs ont travaillé à l’harmonisation du revenu de la profession. Aujourd’hui, l’heure est venue d’accorder « l’équité » à toutes les travailleuses du réseau oeuvrant au sein de la garde éducative en milieu familial.

Par la consolidation du réseau :


Seule la consolidation du réseau permet le développement de la qualité durable au sein de la garde en milieu familial, choix important fait par les familles québécoises. La consolidation permettra de meilleures conditions d’exercice pour l’éducatrice, donc une meilleure rétention des professionnelles impliquées, première étape d’une qualité continue.


La consolidation du réseau permettra aux éducatrices de voir à long terme leur présence dans la profession et les inspirera à investir dans leur formation, leur équipement et leur propre immobilisation. 


L’éducatrice en milieu familial, travailleuse autonome, prestataire de services, investira à la hauteur de la confiance qu’elle peut placer dans le réseau. La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance lui a été présentée comme un outil respectant son statut de travailleuse autonome, en la déclarant prestataires de services au même titre que les autres services de garde éducatifs. La loi a confié un mandat de surveillance au BC défini par règlements, et pourtant notre expérience terrain nous prouve qu’il n’en est rien. Donc, pour que la confiance des éducatrices en milieu familial demeure, des inconditionnels se présentent :

· Constater le leadership du Ministère dans le respect de son cadre législatif et réglementaire;

· Par la clarification urgente de sa réglementation, le manque de clarification se traduit trop souvent par des pressions indues sur la travailleuse autonome.

· Par un système de traitement des plaintes équitables pour l’éducatrice en milieu familial;

· Par un système de médiation qui viendrait après le souci de voir respecter son cadre réglementaire;

· Une définition plus exhaustive du mandat du Bureau coordonnateur et particulièrement de son rôle de surveillance;

· Accorder par extension un mandat de surveillance universelle aux BC nous semble la meilleure manière de replonger le réseau en situation de crise.

· Définir l’intervention juste du BC dans le programme éducatif exigé à l’éducatrice en milieu familial;

· S’assurer que le traitement des plaintes mis en place par les BC soient empreint du concept de justice naturelle;

· Clarifier le financement des bureaux coordonnateurs et de leur monopole étant la démonstration nette d’une concurrence déloyale; 

· Offrir un soutien au Comité consultatif :

· Le comité consultatif est un outil que le gouvernement a offert aux éducatrices pour qu’elles assument un certain leadership de l’amélioration de leur propre condition d’exercice  au niveau local.  Les éducatrices doivent recevoir soutien et information en regard de ce nouveau rôle.

La clarification du rôle de la vie associative :

Une clarification du juste rôle de la vie associative inclut dans la Loi est requise. Nous nous questionnons sérieusement sur ce rôle, est-ce un rôle de figuration où encore une fois des règles sont imposées aux uns et non aux autres ? 

Quoique que notre organisation ait été un exemple d’intégrité et qu’elle ait défendue ses points de vue sans faire de transgressions, nous ne pouvons nous inscrire dans un moule de laisser aller et de laisser faire. 

À titre d’association, les éducatrices en milieu familial comptent sur notre force et notre capacité à démontrer la problématique propre aux éducatrices en milieu familial. Quoiqu’une certaine déception devant les premiers résultats de la mise en place du réseau nous ait fortement questionnée, nous sommes déterminées à rencontrer notre rôle auprès des éducatrices et de révéler toute injustice qui leur ai faite.

Nous réclamons votre assistance, nous réclamons votre soutien à ce que justice et équité soient accordées aux éducatrices en milieu familial.

Nathalie D’Amours, dg

